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La ZAC de la Paix  

Bref historique : l -
fourneaux, puis par la construction d'une aciérie, de laminoirs, d'une fonderie, d'une agglomération de minerai, 
d'une cimenterie et d'installations annexes (centrale à gaz, ateliers de maintenance,..). L'usine de la Paix était 
constituée de deux ensembles, l'usine du Haut pour la production de fonte et l'usine du Bas pour la production 
et la transformation de l'acier. 

Le site s'est régulièrement développé jusque dans les années 60. En 1960 la SMK, Société Métallurgique 
de Knutange, produisait 765 000 tonnes d'aciers soit 7,5% de la production Française.  

Puis les installations furent progressivement arrêtées et démantelées sur une période s'étalant de 1971 
à 1983.  

sidérurgie dans le cadre du programme régional de reconquête des friches industrielles de la sidérurgie 
lorraine.   

 

2016, la ZAC de la Paix a été créée. 

9,8 hectares répartis sur 3 
 

septembre 2018, un périmètre de concession de 16,8 Hectares situé au nord de la ZAC a été concédé 
 

Le cadre de vie  

P , la ZAC de la Paix se projette comme un 
. Ce parc écologique protégé est 

implanté -
 

sur ce secteur en creux de vallon, préservation des 

logements adaptée aux besoins. 

verts (30cm minimum en espaces publics, 50cm dans les jardins privatifs). Les projets situés en partie SUD à 
usage sensible respecteront également ces dispositions. Pour les projets à usage non sensible, le plan de 
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du collectif, le tout dans un cadre de vie de qualité. 

 

Le programme des constructions  

Le programme comprend environ 460 logements, et environ 8 000 m² de surfaces de plancher de commerces 

aux équipements publics est envisagée.  

La répartition envisagée pour les logements est la suivante : 

 50 % de logements collectifs  
 14 % de logements intermédiaires  
 21 % de maisons en bande (individuel dense)  
 9 % de maisons jumelées 
 6 % de maisons individuelles  

Conformément au PLH, 30% de la programmation en logement sera affectée à du logement social, avec la 

 

 

Les voies et espaces publics  

viaire déjà 
et déjà le parc de 

la ZAC, ainsi que sur la voie de desserte actuelle de la déchetterie.  

publics (voiries, trottoirs, place, circulations douces, parcs, espaces verts et noues végétalisées) sur :  

 Environ 7 ha pour le périmètre de concession 
 Environ 9,3 ha de parc pour le périmètre hors concession. 

Le maillage de la trame viaire à réaliser dans la ZAC est étudié afin de permettre la diffusion des flux de 

et naturelles qui jouxtent la ZAC.  

Au-delà de la ZAC, les continuités cycles et bus sont assurées, avec notamment un dimensionnement de la 
voirie principale de la ZAC permettant à termes la circulation des bus, et un raccordement au réseau cyclable 

 

  


